[bookmark: _GoBack]CONSEIL MUNICIPAL
Du 21 octobre 2021 à 20 h 

Présidence : Pascal CLAUDE, Maire.
Secrétaire de séance : Jonathan GEORGES	Convocations : 14.10.2021
Secrétaire adjoint : Lyvia MATIN, Secrétaire de Mairie	Affichage : 28.10.2021
Présents : Tous, sauf,
Absents : Nathalie HUMBERT
Absents excusés : Alexandre GEHIN, Fanny MOUHOT, Marianne THOMAS
Pouvoirs : Alexandre GEHIN à Julie MILLOTTE, Fanny MOUHOT à Pascal CLAUDE et Marianne THOMAS à Jonathan GEORGES

Fonctionnement du Conseil Municipal

1. Approbation de la dernière séance

Après lecture des grands points du dernier compte-rendu de réunion de conseil par Monsieur Le Maire, le Conseil Municipal accepte à l’unanimité le compte-rendu. 

Finances

2. Décision modificative n°2

Délibération n° 2021.0068	Domaine : Finances locales		Code : 7.1.1.2

Madame Denise CHEVRIER, adjointe, explique au conseil municipal que dans le cadre de la redevance pour le prélèvement sur la ressource en  eau, l’agence de l’eau  a adressé la redevance au titre de l’année 2019 en début d’année 2021. Début octobre, l’agence de l’eau a adressé la redevance au titre de l’année 2020. Il convient donc de régler cette année deux échéances au lieu d’une. Il est nécessaire de prendre une décision modificative afin de pouvoir régler cette deuxième facture.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
· DECIDE de prendre la décision modificative  suivante :
Budget Eau :
C/ 6378 : + 11 000 €   (FD)
C/ 706129 : - 1 900 €   (FD)
C/701249 : - 4 400 € (FD)
C/747 : + 4 700 € (FR) 
Budget Général :
C/67443 : + 4 700 €   (FD)
Pris sur le sur équilibre de fonctionnement voté au budget général : 4 700 €
Cette délibération est présentée en la forme compte-tenu du suréquilibre voté lors du budget primitif.

3. Participation complémentaire aux biens indivis de Vagney 

Délibération n° 2021.0069	Domaine : Finances locales		Code : 7.6.1.

Madame Denise CHEVRIER, adjointe, explique à l’assemblée que la commission syndicale des biens indivis de Vagney a besoin d’une participation financière complémentaire afin de pouvoir réaliser des travaux supplémentaires d’investissement.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité,
· ACCEPTE de financer une participation complémentaire aux biens indivis de Vagney à hauteur de 182.31 € au titre de l’année 2021.
Personnel

4. Contrat d’agent d’animation - rectification 

Délibération n° 2021.0070	Domaine : Fonction publique	Code : 4.2.3

Monsieur le Maire expose à l’assemblée qu’il est nécessaire de modifier le contrat pour accroissement temporaire d’activité d’un agent d’animation d’une durée de 6h hebdomadaires et le transformant en emploi permanent.


Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment les articles 34 et 3-3-4° ;
Sur le rapport de Monsieur le Maire
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
· DECIDE la création à compter du 01 septembre 2021 d’un emploi permanent d’agent d’animation dans le grade d’adjoint d’animation relevant de la catégorie hiérarchique C à temps non complet à raison de  6 heures hebdomadaires.
Cet emploi sera occupé par un fonctionnaire ou éventuellement par un agent contractuel recruté par voie de contrat à durée déterminée pour une durée de un an compte tenu de la hausse d’effectif pour l’encadrement de la cantine, l’animation et l’entretien de locaux. Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse. La durée totale des contrats ne pourra excéder 6 ans. A l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat de l’agent sera reconduit pour une durée indéterminée. 
L’agent devra justifier des habilitations nécessaires, et notamment d’un diplôme type BAFA ou équivalent et sa rémunération sera calculée, compte tenu de la nature des fonctions à exercer assimilées à un emploi de C, par référence à la grille indiciaire du grade de recrutement. Le recrutement de l’agent contractuel sera prononcé à l’issue d’une procédure prévue par les décrets n°2019-1414 du 19 décembre 2019 et n°88-145 du 15 février 1988, ceci afin de garantir l’égal accès aux emplois publics.
· RAPPORTE la délibération 2021.0050 du 01 juillet 2021 et le contrat y afférent. 

Convention

5. Convention Territoriale Globale

Délibération n° 2021.0071	Domaine : Motion		Code : 9.4

Monsieur Le Maire informe l’assemblée délibérante de la possibilité de signer une nouvelle convention avec la Caisse d’Allocations Familiales (CAF).
La Convention Territoriale Globale (CTG) est une démarche partenariale qui traverse toutes les missions et champs d’activité de la CAF. Elle contribue ainsi à une plus grande efficience, lisibilité et complémentarité des actions menées en direction des familles d’un territoire et apporte de fait, de la lisibilité territoriale à la politique familiale d’un territoire et favorise le développement et l’amélioration du service rendu aux familles. Cette démarche politique s’inscrit dans le Schéma Départemental des Services aux Familles. Elle permet de décliner, au plus près des besoins du territoire, la mise en œuvre des champs d’intervention partagés avec la Caf, la Communauté de Communes et les communes du territoire. 
Le dispositif « Bonus Territoire » adossé à la CTG apporte un soutien financier complémentaire à la Prestation de Service, aux équipements soutenus financièrement par une collectivité, à condition que le territoire soit engagé dans une CTG. Il s’applique aux collectivités signataires d’un Contrat Enfance Jeunesse arrivé à échéance et aux collectivités éligibles au montant plancher du bonus territoire (de 0.15€ en 2021), dans le cadre du plan rebond gouvernemental.
A compter de 2021, les équipements situés sur notre territoire peuvent prétendre à un bonus territoire.
Le conseil municipal doit autoriser Monsieur le maire  à signer la CTG, intégrant le versement des bonus territoire le cas échéant, et tous les documents et avenants s’y rapportant, sur toute la durée de son mandat, ce qui permettra à notre commune de poursuivre notre partenariat avec la Caf.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
· AUTORISE Monsieur Le Maire à signer la convention Territoriale Globale avec la CAF.
· AUTORISE Monsieur Le Maire à signer tous les documents y afférents.

6. Convention de mise à disposition de service de supervision de réseau d’eau potable 

Délibération n° 2021.0072	Domaine : Motion		Code : 9.4

Monsieur Le Maire informe le conseil municipal que dans le cadre de la gestion du réseau d’eau potable, la commune de Le Syndicat a besoin d’un hébergeur pour pouvoir mettre en place la télégestion. La commune de Saulxures, en tant qu’administrateur, est équipée d’un outil de télégestion (PCWIN2) comportant des sites non utilisés du fait des modalités de packaging de vente des licences. Cet outil permet d’accèder à distance à des informations techniques remontées par des datalogger pouvant être synthétisées sur l’outil de télégestion de l’administrateur. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
· AUTORISE Monsieur Le Maire à signer la convention de mise à disposition de service de supervision de réseau d’eau potable avec la commune de Saulxures-sur-Moselotte.

Intercommunalité

7. Transfert de l’actif de la plate-forme multisports de la CCHV à la commune

Délibération n° 2021.0073		Domaine : Institutions et vie politique	Code : 5.7.1.

Monsieur le Maire expose à l’assemblée délibérante que dans le cadre de la scission, la communauté de communes des Hautes Vosges procède à la mise à jour de son inventaire. Les biens associés à la plate-forme multisports doivent être restitués à la commune de Le Syndicat.
Considérant la délibération n°79/2016 de la communauté de communes Terre de Granite portant modification statutaire : restitution de la compétence optionnelle « Equipements sportifs »
Conformément à l’article L5211-5 III du CGT prévoyant que le transfert des compétences entraine de plein droit l’application à l’ensemble des biens, équipements et services publics nécessaires à leur exercice, ainsi qu’à l’ensemble des droits et obligations qui leur sont attachés à la date du transfert, des dispositions des trois premiers alinéas de l’article L1321-1, des deux premiers alinéas de l’article L.1321-2 et des articles L1321-4 et L1321-5.
Considérant la nécessité de mettre à jour l’actif de la communauté de communes des Hantes Vosges avant sa scission prévue le 1er janver 2022,
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,
· AUTORISE Monsieur Le Maire à signer le procès verbal de transfert de biens.

8. Transfert de l’actif des biens associés à la compétence périscolaire et extrascolaire de la CCHV à la commune

Délibération n° 2021.0074		Domaine : Institutions et vie politique	Code : 5.7.1.

Monsieur le Maire expose à l’assemblée délibérante que dans le cadre de la scission, la communauté de communes des Hautes Vosges procède à la mise à jour de son inventaire. Les biens associés à la compétence périscolaire et extrascolaire doivent être restitués à la commune de Le Syndicat.
Considérant la délibération n°93/2017 de la communauté de communes des Hautes-Vosges portant modification statutaire : restitution des compétences périscolaire et extrascolaire
Conformément à l’article L5211-5 III du CGT prévoyant que le transfert des compétences entraine de plein droit l’application à l’ensemble des biens, équipements et services publicsnécessaires à leur exercice, ainsi qu’à l’ensemble des droits et obligations qui leur sont attachés à la date du transfert, des dispositions des trois premiers alinéas de l’article L1321-1, des deux premiers alinéas de l’article L.1321-2 et des articles L1321-4 et L1321-5.
Considérant la nécessité de mettre à jour l’actif de la communauté de communes des Hantes Vosges avant le sa scission prévue le 1er janver 2022,
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,
· AUTORISE Monsieur Le Maire à signer le procès verbal de transfert de biens.


9. Adhésion au Syndicat Mixte d’Informatisation Communale des Vosges

Délibération n° 2021.0075		Domaine : Institutions et vie politique	Code : 5.7.4.

Monsieur Le Maire fait part au Conseil Municipal de la demande d’adhésion au Syndicat Mixte d’Informatisation Communale des Vosges du Syndicat Intercommunal à Vocations Multiples de l’Agglomération Romarimontaine.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
· ACCEPTE la demande d’adhésion précitée.


10. Compte-rendu des syndicats

Le Conseil Municipal prend acte des comptes rendus des syndicats intercommunaux.


Informations diverses

 Monsieur Le Maire fait un point sur l’intercommunalité et l’avancement de la scission.

 Monsieur Le Maire informe l’assemblée sur l’état d’avancement du PLU, et notamment des dates de l’enquête publique. Elle se déroulera en mairie du 02 novembre au 03 décembre 2021.

 Monsieur Le Maire informe l’assemblée d’une demande de mise en place de boites à livres sur la commune. Un appel aux bénévoles sera effectué via « Infomairie ».

 L’exposition Evodia est actuellement sur la commune. A venir, exposition sur la guerre 14/18 au mois de novembre.

 Mme Denise CHEVRIER dresse un bilan positif du voyage des séniors. Elle informe l’assemblée que l’honorariat de M. Lambotin est reporté au printemps. La cérémonie de la Sainte Barbe se déroulera le 20 novembre prochain.

 M. Jean-Louis PIERRAT fait un point sur les travaux en cours.


 Mme Marie GUILLEMIN fait un point sur les effectifs à venir qui seront en baisse dans les années à venir. Elle adresse les remerciements du RASED pour la subvention allouée en 2021. Concernant l’ALSH en partenariat avec Saulxures, le bilan est largement positif avec une évolution des inscriptions (38 enfants en 2020, 88 inscrits en 2021). Pour information, le CCAS devrait organiser un après-midi récréatif le 15 décembre prochain pour les séniors.

 M. Bruno VILLIERE informe l’assemblée des différentes ventes de bois réalisées. Le fauchage tardif est en cours.


L'ordre du jour étant épuisé, M. le Maire déclare la session close.
Délibéré en séance les jours et an susdits. 
La séance est levée à 21 heures 20 minutes.


Le Maire,
Pascal CLAUDE
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